
 

Communiqué 
 
 

Précisions sur les repas des 24, 25, 
31 décembre et du 1

er
 janvier 

 
Dans le but de continuer à promouvoir des mesures préventives afin d’éviter la propagation ou 
l’éclosion de la grippe A H1N1 qui pourrait entraîner des conséquences sérieuses sur la santé de 
nos résidents, nous avons dû prendre des décisions concernant les repas de la veille de Noël et 
de la journée de Noël ainsi que des repas du 31 décembre et du Jour de l’An.  Ces décisions 
concernent les résidents, les locataires ainsi que leurs proches. 
 

Nous vous rappelons que la limite 
de trois visiteurs à la fois pour un résident est maintenue. 

 
Repas des résidents 

 
 

Six tables au lieu de quatre seront disponibles pour les visiteurs à la salle à manger du 1er étage 
aux repas du midi, à 11 h 15 et à 12 h 15.  Ces six tables seront également disponibles aux repas 
du soir, à 16 h 30 et à 17 h 30. 
 
À compter de mardi le 8 décembre, les réceptionnistes prendront les réservations sur une base 
du « premier arrivé, premier servi ».   
 
Il n’y aura aucun repas vendu à la réception pour être consommé sur les unités de vie ou dans 
les chambres de résidents.  Aucun visiteur ne sera autorisé à manger, quelle que soit la 
provenance du repas, dans l’une ou l’autre des cuisinettes d’étages. 
 
Par contre, nous maintenons la possibilité pour les familles et les proches, d’apporter le repas et 
de le consommer dans la chambre du résident visité, toujours dans le respect de trois visiteurs à 
la fois par résident.  

 
 

Repas des locataires à la salle à manger de la Résidence 
 
Dans le contexte actuel, nous ne pourrons permettre aux visiteurs des locataires de venir à 
la salle à manger.  Les trois tables disponibles pour les locataires seront toujours 
réservées à leur intention mais ne seront pas accessibles à leurs visiteurs. 
 
De plus, dans le but de maximiser toutes les places de la salle à manger, les locataires 
devront réserver leur place pour les quatre journées mentionnées précédemment avant le 
21 décembre.  
 
Nous vous remercions de collaborer au respect de ces mesures préventives.  
    
   La directrice générale, 
   
              
    
    Nicole Ouellet 
/tf 
Le 4 décembre 2009 
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